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forme en grosses et profondes colonnes; chacune de nos petites colonnes se dörobera

mieux ä la vue de Tennemi en profitant des nombreux accidents de terrain que
notre pays coupe offre ä chaque instant; enfin, quand le moment d'agir par notre
feu arrivera, nous pourrons faire usage de tous nos fusils sans nous döployer, ce

qui ne serait pas possible avec des colonnes plus profondes. Nous ne craindrions

donc pas, pour notre compte, d'appliquer les methodes exposees ci-dessus ä une

reunion de plusieurs bataillons.

Cependant, hätons-nous de le dire, nous ne prötendons point faire des colonnes

de compagnie une panacee universelle, nous ne pensons point qu'il faille toujours
et partout employer cette formation. Nous sommes toujours plus convaincu qu'en
matiere militaire, pas plus qu'en toute autre mauere, il n'y a rien d'absolu et que
ce qui a convenu un jour, dans teile circonstance, peut fort bien ne pas convenir

un autre jour el dans d'autres circonstances. Nous ne preconisons donc point les

colonnes de compagnie comme devant ölre employees exclusivement ä toute autre

formation. Nous prötendons seulement qu'elles peuvent etre utiles dans bien des

circonstances; cela suffit pour que Ton doive y exercer nos troupes, sans toutefois

negliger les autres formations.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Berne. (Corresp. part.) — Les essais faits a Aarau de fusils se chargeant par
la culasse sont enfin lermines, et Ton est döjä ä l'oeuvre pour doter nos troupes
d'une excellente arme nouvelle et d'un bon Systeme de transformation des fusils
et carabines actuels. Quant ä vous donner beaucoup d'autres details sur ces
modeles, ainsi que sur leurs concurrents moins heureux, je m'en dispenserai pour le
moment et laisserai la responsabilite d'une publicitö intempestive aux journaux
politiques. Heureusement que ceux-ci ont öte jusqu'apresent assez mal renseignes.
La commissien d'Aarau, ou plutöt une sous-commission, a clos les travaux par
des essais du fusil francais Chassepot, qui ont montrö que cette arme possedait
d'excellentes qualites. Si eile ötait entröe en liee plus tot et avec une munition
metallique, peut-etre aurait-elle pu modifier sensiblement les resultats de la
commission technique. La question importante de la repartition des nouvelles armes
aux troupes fera Tobjet, dit-on, des deiiberations de la grande commission des
divisionnaires et des chefs d'armes, qui serait prochainement convoquöe ä cet
eflet. II est döjä decide que la cavalerie essaiera, aux proehaines ecoles de

recrues, un mousqueton au sysleme americain.
A propos de la grande commission, vous savez que M. le colonel Ziegler, qui

avait ete appele ä sieger dans la derniere par suite d'une faveur exceplionnelle,
vient de refuser publiquement de rentrer ä l'assemblee föderale, parce que les
affaires en gönöral el toutes les affaires militaires en particulier y seraient trop mal
menees! Divers journaux de la Suisse allemande el particulierement Ie Bund.
le Schweizer-Bote, la Gazette de St-Gall, et, dans la Suisse frangaise, le Nouvel-
liste Vaudois, lui ont riposte de si bonne encre que le pauvre colonel reviendra
bien meurtri de son equipee, s'il en revient. II luia öle dit entr'autres que dans
la recente grande commission non seulement il n'avail rien su proposer, mais

qu'il avait contrecarrö ä tort et ä travers les meilleures propositions, les menacant
möme de Topposilion du canton de Zurich. Cette assertion a amene un echange
de lettres publiques entre MM. les colonels Ziegler et Hofstetter, et tout un
programme du colonel zuricois, dignes d'etre examines ä part. Vous en entretiendrez
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sans doute vos lecteurs; mais laissez-moi vous dire, en atlendant, que M. Ziegler,
qui est en möme lemps president du gouvernement du canton de Zurich est sö-
verement juge dans son propre canton.

La commission de Tinslitulion de Winkelried, composee de MM. Keller, Widmer,
Meyer, Lehmann, Roguin et Friederich, s'est röunie sous la presidence de M. le
conseiller federal Fornerod et a decide, aprös deux jours de deiiberations, qu'il
serait enlre serieusement en matiere. Une loi federale, dont les bases ont ete posöes,
sera presentee aux Chambres dans ce but.

Une autre commission s'est aussi reunie ces jours-ci ä Aarau, composee de
MM. les colonels Schwarz, Hofstetter, Schädler, Quinclet, lieut.-colonels Lecomte
et Zehnder, pour elaborer la nouvelle edition allemande et franqaise du reglement
de service. A celte occasion quelques ameliorations de redaction et de coordinalion
ont pu ölre apportees ä l'ancien texte. Le volume, comprenant les trois parlies :

service interieur, service de garde, service de campagne, est ä l'impression et

pourra, dans quelques semaines, etre mis ä la disposition des officiers, en remplacement

döfinitif de l'ancien reglement general de service de 1847.

Vaud. — Nous avons le regret d'annoncer la demission de MM. les lieut.-
colonels Joel, chef du corps du genie, etde la Roltaz, chef du corps de la cavalerie.

Le premier a ötö remplace par M. le capitaine Charles Burnand, promu au grade
de major; le second par M. le capilaine William de Cerjat, promu ögalement au

grade de major.

Nous apprenous avec plaisir qu'un de nos compatriotes, M. Charles Theremin,
qui serl en qualite de 1er lieutenant dans le 1™ regiment d'arlillerie de campagne
pomöranien, vient d'ölre deeore, poursa belle conduile pendant la derniere guerre,
de la croix de TOrdre militaire de la couronne de Prusse.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme :

Le 14 aoüt, M. Conod, Auguste, ä Lausanne, 2» sous-lieutenant de la compagnie
de carabiniers n° 5, R. C.

Le 21, M. Morel, Marc, ä Lausanne, 2" sous-lieutenant de la compagnie de
carabiniers n» 1, R. C.

Le 23, M. Gachet, Samuel, ä Bioley-Orjulaz, lieutenant de la compagnie d'artillerie

n« 6, R. C.
Le 24, M. Guex, Jules, k Vevev, lieutenant de la batterie attelöe n» 22.
Le 29 septembre, M. Martin, Jean-David, ä Froideville, capitaine du centre n° 2

du 12« bataillon R. C.
Le 19 octobre, MM. Rebeaud, Fs-Louis, k Yvonand, lieulenant du centre n° 2 du

45e bataillon, et Gloor, Charles-Isaac, ä Echallens, lieutenant du centre n° 1 du
He bataillon R. C.

Le 23, M. Brecht, Gustave, ä Grandson, ler sous-lieutenant de chasseurs de
gauche du 50e bataillon.

Le 26, MM. Zbinden, Christian, k Moudon, 2e sous-lieutenant ä l'etat-major sanitaire

(vötörinaire), et M. Martinet, Fs-Ls, k Vuittebceuf, capitaine du centre n» 3
du 26e bataillon.

Le 30, MM. Jeannin, Paul, k Yverdon, ler sous-lieutenant du centre n° 3 du 26e
bataillon; Jaunin, Simeon, ä Fey, ler sous-lieutenant de chasseurs de gauche du
112 bataillon R. F.; Wagnieres, Auguste, k Fey, lieutenant de chasseurs de droite
du 12e bataillon R. C,; Chuard, Jn-Ls, ä Corcelles pres. Payerne, commandant du
ler bataillon R. C.; Burnand, Ch., ä Lausanne, major ä Tetat-major cantonal et
chef du corps du genie.

Le 2 novembre, MM. de Cerjat, William, major ä l'etat-major general cantonal
et chef du corps de la cavalerie, et Chautems, Jean-Samuel, ä Champvent, 2e sous-
lieutenant du centre n° 1 du Ile bataillon R. C.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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